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ÅUn salarié peut-il refuser une décision de

mutation?

La Cour Suprême a reconsidéré lôobligation

dôobtemp®rer

Telles sont les questions que je vais traiter 
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ÂMarié(e) et père ou mère de famille, votre

employeurvousannoncequevousserezmuté

dansla région de Tazapour les nécessitésde

serviceé La mobilité, dont les modalitéssont

inclusesdansle contratdetravail,nôapeut-être

pas bénéficié de toute votre attention au

momentde la signaturede votre engagement.

Erreuré
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Â La clausede mobilité touchele lieu de travail,
un desélémentssubstantielsdu contrat,selon
les experts. Elle traite de lô®ventualit®dôune
modification du lieu de travail du salariéqui
accepte expressémentet par avance une
nouvelleaffectationgéographique.

ÂDanslesactivitésà réseau(banque,assurance,
Poste, hôtellerie, télécoms) et de manière
générale, dans les groupes déployés dans
plusieurs régions, voire pays, la clause de
mobilitéénoncéedansle contrat,estcritique.
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Â Selon les besoinsde lôentreprise,lôemployeurpeut
muter le salariédansun autreétablissementsansque
celui-ci puissesôyopposer.

Â Un éventuelrefuspourraitêtreassimiléà unerupture
unilatérale du contrat, et donc, susceptiblede se
traduireparun licenciementpourfautegrave.

Â Lôimportancede la clausede mobilité est variable
selonla taille delôentreprise.

Â Dans une structure relativement importante ou
relevantdôungroupe ou dôuneholding», ce point
devient critique car la mobilité est un levier du
pilotagedesressourceshumaines

Â Mais attention,ellenôestpasobligatoire. Mêmesi, en
entretien, lôemployeuradopte naturellement une
position de force, «rien nôobligele futur employéà
accepterunetelleclause».
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Å La mutation ou la porte ?

ÂUn contrat implique une négociation entre

deux parties, qui doivent trouver un terrain

dôententedanslôoptiquedôunpartenariatoù

chacun est gagnant. Cette clause doit être

claireet concise.

Â Il est tout à fait possible,mêmelégitime,dôy

préciser expressément «la limitation

géographiquedôunéventuel changementdu

lieu detravail,oumêmedela refuser»
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Â Quantàlôemployeur,il doit êtrecapableçdôanticiper

lespossibilitésdemouvements,et prendreencompte

la situationfamiliale duprincipalconcerné».

Â Mais une fois le contrat signé, ses clausessont

incontestables,commele stipulelôarticle21 alinéa1

du codedu travail : «Le salariéestsoumisàlôautorit®

de lôemployeurdans le cadre des dispositions

législativesou réglementaires,du contrat de travail,

dela conventioncollectivedu travail ou du règlement

intérieur».

Â Une communicationhonnêteet transparenteévitera

desôengouffrerplustarddansun litige juridique.
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Un employé qui refuse sa mutation

commet-il une faute grave ?

Â La réponseestclairementoui. Lôemployeurest

tout à fait en droit de le licencier,si lôonsôen

tientauxdispositionsdelôarticle39du codedu

travail : «Sont considéréescomme fautes

graves pouvant entraînerle licenciementdu

salarié (é), le refus délibéré et injustifié

dôex®cuteruntravail desacompétence».

ÂBien entendu,lôemployeurdoit êtreen mesure

de prouver le bien-fondé de la décision de

mutationdevantle juge.
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ÂSôilnôya aucuneraison «valable»,il sôagira

alors dansce casdôune«mutation-sanction»,

une manièredôamenerlôemploy®«parasite»à

démissionnerplutôtquedôavoiràle licencier.

ÂUne pratique encore courante car un

licenciement, quand il nôestpas réellement

motivé,peutcoûtercheràlôemployeur.
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Exemple

Â « Lôexempledôungroupe hôtelier est très

significatif, car ses employés sont souvent

amenésà changerde lieu detravail, à partir du

moment où ses établissementscouvrent une

largepartiedu territoire».

ÂDans ce cas, la clausede mobilité constitue

une «obligation dans chaquecontrat», mais

dansle casoù unetelle décisiondoit êtreprise

àlô®garddôunsalarié,«elleestfaite aucaspar

cas».
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ÂSon refus ne constitue pas un motif de

licenciement car la politique RH de

lôentrepriseinscrit la mobilité dansla «logique

duplandecarrière»desesemployés.

ÂEn réalité, ceux qui refusentçdôyaller» se

pénalisenteux-mêmescar la mobilité ne peut

êtrequebénéfiquepourleurévolution.
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La clause de non-concurrence 

dans le contrat de travail

ÂQui dit « emploi » dit contrat de travail

ÂVigilance sur le point de non -
concurrence 

Telles sont les questions que je vais traiter
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Introduction

ÂAujourd'hui, un employeur ne peut plus se

permettrede perdresesmeilleurstalents,pire,

lesvoir partir chezla concurrence! Côestpour

cette raison que lors dôunrecrutement,

lôemployeuroptera souvent pour lôinsertion

dôuneclause de non-concurrence dans le

contratdetravail.

ÂCetteclauseestpour lui un moyend'éviterque

ses bons collaborateursquittent subitement

lôentreprisepour rejoindreuneautredu même

secteur dôactivit®.
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Qui dit « emploi » dit contrat de 

travail

Â Il sôagit dôun accord ®crit qui permet au salari® et ¨ 

l'employeur de formaliser leur collaboration et de 

mettre en place une relation de confiance.

Â Il définit la qualification du collaborateur, son salaire, 

mais aussi le lieu et le temps de travail. Il intègre 

éventuellement des clauses : de mobilité, d'objectifs, 

de non-concurrence...

Â Cependant, au Maroc, le contrat de travail ®crit nôest 

pas obligatoire, à moins que la convention collective 

ne le stipule ou sôil sôagit de travail ¨ temps partiel.


